
DERNIERE ANNEE

AU COLLEGE …



2 objectifs prioritaires:

- le DNB

- une orientation choisie.



Le Diplôme National du Brevet

L’épreuve du DNB s’appuie maintenant sur 2 évaluations :

- Un contrôle continu sur 400 pts

- Des épreuves finales sur 400 pts



Le contrôle continu

Il s’appuie sur les 8 champs d’apprentissage du socle commun :

- D1-1 : Langue française à l’oral et à l’écrit

- D1-2 : Langues étrangères et régionales

- D1-3 : Langages mathématiques, scientifiques et 
informatiques

- D1-4 : Langages des arts et du corps

- D2 : Méthodes et outils pour apprendre

- D3 : Formation de la personne et du citoyen

- D4 : Systèmes naturels et systèmes techniques

- D5 : Représentations du monde et activité humaine
Chacun de ces champs d’apprentissage apporte un nombre de points à 
l’élève (pouvant aller jusqu’à 50 points), selon le niveau de maîtrise :

10/50 : insuffisante, 25/50 : fragile, 40/50 : satisfaisante, 50 : TB.



Les épreuves finales

 Une épreuve de français évaluée sur 100 pts (Durée 3h)

 Une épreuve de mathématiques évaluée sur 100 pts

(Durée 2h)

 Une épreuve d’histoire-géographie-enseignement moral 
et civique évaluée sur 50 pts (Durée 2h)

 Une épreuve de sciences expérimentales-technologie (2 
matières tirées au sort parmi les SVT, la physique-chimie et la 
technologie) évaluée sur 50 pts (Durée 1h)



 une épreuve orale évaluée sur 100 points.

Cette épreuve de 15 minutes portera sur un enseignement 
pratique interdisciplinaires (EPI) que l’élève aura étudié 
durant sa scolarité ou sur un projet s’incluant dans l’un des 
parcours (avenir, citoyen, santé, culturel).

Remarque : un bonus pouvant aller jusqu’à 20 points est accordé 
pour les élèves ayant suivi le latin, grec  ou la chorale .



Le brevet est donc sur 800pts. L’élève est reçu en fonction 
du nombre de points qu’il a obtenu :

-Admis : 400 pts

-Mention Assez Bien : 480 pts

-Mention Bien : 560 pts

-Mention Très Bien : 640 pts

L’obtention du brevet



Une orientation choisie!

L’orientation est un PROCESSUS continu

de réflexion, d’élaboration et de réalisation

d’un choix personnel de formation,

celui-ci n’est pas toujours linéraire,

il évolue bien souvent dans le temps …





1re année

1re PRO

2de PRO

2e année

BAC
Technologique

Tale GENERALE

2 spécialités

1re GENERALE

3 spécialités

2de Générale et Technologique  / 2nde spécifique

Tale TECHNO

8 séries

1re TECHNO

8 séries

Tale PRO

Après la 3ème :  2 voies d’orientation 

BAC
Général

BAC
Professionnel

CAP / CAPA

Voie Générale et Technologique Voie Professionnelle
Statut : Scolaire ou Apprenti





Enseignements communs à tous :

Français 4 H
Histoire – Géographie 3 

H
Langues Vivantes A et B 5 H 30
E.M.C. 0 H 30
Mathématiques 4 H
Physique – Chimie 3 H
S.V.T. 1 H 30
E.P.S. 2 H

Sciences Economiques et Sociales 1 H 30
Sciences Numériques Technologie 1 H 30

2nde G.T.

Enseignements Optionnels

2 au maximum

(3 possibles avec Latin ou grec)

► 1 Enseignement général

► 1 Enseignement technologique

+ Section Euro possible





La Voie Professionnelle



► CAP/CAPA  en 2 ans 200 spécialités environ

- Objectif : Apprendre un métier précis pour une insertion professionnelle rapide

- Poursuite d’études possible vers le Bac Pro, vers un BP, une formation complémentaire

(autre CAP mais en 1 an par exemple)

- Stages en entreprise : 12 à 14 semaines

► BAC PRO  en 3 ans 100 spécialités environ

- En 2nde Pro :

- intégrer une spécialité de suite après la 3ème

ou

- explorer une famille de métiers puis choisir ensuite sa spécialité de Bac Pro

- Stages en entreprise :     18 à 22 semaines

- En terminale, au choix :  Module Insertion professionnelle  OU Module Poursuite 

d’études

- Poursuite d’études principalement en BTS (quotas de places réservées), Mention

complémentaire, CAP en 1 an ...



Les « familles de métiers » de la 2nde PRO

Les « familles de métiers » permettent une orientation progressive

Pendant l’année de 2nde PRO, les élèves apprennent les savoir-faire communs à tous

les métiers d’un même secteur

En fin de 2nde PRO, l’élève a découvert ces métiers et peut choisir la spécialité de

baccalauréat qui lui plait le plus

Chaque famille de métiers regroupe plusieurs Bacs Professionnels différents

Quelques exemples :

- 2nde Métiers du numérique et de la transition énergétique  =  7 Bacs Pro

- 2nde Métiers de la maintenance des matériels et des véhicules =  6 Bacs Pro

- 2nde Métiers de la nature – jardin – paysage – forêt =  3 Bacs Pro

-2nde Métiers de la relation client =  3 Bacs Pro

- 2nde Métiers de la beauté et du bien être =  2 Bacs Pro

BAC  PRO



-

► Sous statut  SCOLAIRE

- En Lycée Professionnel : Lycéen

-Enseignement professionnel : 50 à 60 

% du temps en TP, en atelier, en 
laboratoire, en salle informatique, en 

extérieur …

-Enseignement général : plus concret 

qu’au collège et en lien avec les métiers 
préparés ou le secteur professionnel

- P.F.M.P.  (stages) :

CAP/CAPA :  12 à 14 semaines

BAC PRO :    18 à 22 semaines

-Vacances scolaires

► Sous statut  APPRENTI

- En Centre de Formation pour
Apprentis (CFA)   ou en Lycée Pro

- Signature d’un contrat d’apprentissage

- Salaire : 420 €/mois minimum la 1ère

année pour les moins de 18 ans

-Alternance :  1/3 au CFA

2/3 en Entreprise

- Période d’essai : 45 jours

-35 H par semaine  /  5 semaines de
congés par an

- S’informer auprès des CFA et de la
Chambre des métiers.

 Recommandation : Faire des demandes d’orientation en Lycée Professionnel même 

si projet de signature d’un contrat d’apprentissage …

Les CAP et BAC PRO peuvent être suivis :



Calendrier d’orientation et
procédure AFFELNET





→ En Février : Vœux provisoires de l’élève et sa famille
Intention d’orientation en : ► 2nde G.T. ► 2nde PRO ► 1ère année de

CAP

→ Conseil de classe du 2ème trimestre : Avis provisoire et proposition d’orientation

→ Fin Mai début Juin : Vœux définitifs de l’élève et sa famille

( 10 vœux à classer par ordre de préférence)

→ Conseil de classe du 3ème trimestre : Proposition de voie d’orientation
- Si accord : validation et décision d’orientation définitive

- Si désaccord : entretien famille / chef d’établissement

- Si désaccord persiste : possibilité de faire appel

→ Fin Juin : Notification d’affectation et Inscription dans le futur lycée

Calendrier de l’orientation



Procédure informatisée  AFFELNET

pour être affecté en Lycée

En Juin : tri et classement informatisé des candidats

ATTENTION !

Le nombre de places est limité

en CAP et BAC PRO …



Les VOEUX  sont classés par ordre de préférence

 Pour la VOIE PRO,   AFFELNET prend en compte :

Evaluation

8 COMPETENCES

du L.S.U.

=  BAREME GLOBAL

Un barème élevé favorise l’affectation

dans la formation souhaitée …

+

Notes de 3ème

Multipliées par des 
COEFFICIENTS différents selon 

la formation demandée

+

1 BONUS

éventuellement
(si dossier médical,

boursier …)



FIN JUIN : Notification d’affectation

A l’issue du 1er tour d’affectation, 2 situations peuvent se présenter :

1) L’élève est affecté sur un de ses vœux :

→ Inscription dans le lycée

2) L’élève n’a obtenu aucun de ses vœux ou il est sur liste supplémentaire :

→ Prendre contact avec le collège

Pour la voie professionnelle,       l’élève peut participer au 2ème tour d’affectation

et formuler des vœux sur les places vacantes.





► Au Collège Papire MASSON :      avec Claire MIGLIANICO

sur RV le MARDI journée – Semaine paire ou impaire ?

► Accueil sur RV au CIO de Roanne :

5, avenue Carnot – ROANNE

- Lundi au Vendredi :  8h30 - 12h  /  13h30 - 17h30

- Pendant les vacances scolaires :  8h30 - 12h  /  13h30 - 17h

Entretien avec des PSYEN - Orientation



- la liaison 3ème/2nde: journée d’intégration au lycée de 

Boën,

-mini stages en lycées professionnels,

-le stage en entreprise (semaine du 4 au 8 décembre),

-forum des métiers au Scarabée (Jeudi 14 décembre),

-portes ouvertes des lycées,

-Stages possibles durant les vacances scolaires.

Les temps forts en dehors de l’établissement :



Merci pour votre 
attention





Voie générale et 
technologique

Voie professionnelle

Deux voies d’orientation,
quatre diplômes différents

Parcours en 3 ans
Parcours en 2 ans

Classe de troisième

1 2 3

Seconde  GT
Seconde générale et technologique

Seconde Pro
Seconde professionnelle

1re année
CAP

Baccalauréat
général

Baccalauréat 
professionnel

CAP
Certificat d’Aptitude

Professionnel

Baccalauréat
technologique

Parcours en 3 ans

4

29





•Alternance

•Formation en entreprise et en 
centre de formation pour 
apprentis

•1/3 temps en cours et 2/3 
formation en entreprise

•Statut scolaire
•

•Formation en lycée professionnel

•Stages en entreprise

– 16 à 22 semaines

Contrat de travail
avec un employeur

Pour des diplômes identiques :

CAP, Bac Pro, BTS, DUT, Diplômes d’ingénieur…

Convention de stage 
avec une entreprise

Se former sous statut scolaire ou apprenti ?





L’apprentissage

•Salaire

•De 25% à 75% du SMIC selon 
l’âge et l’ancienneté

• Statut de salarié, travail 35h 
par semaine

•Cinq semaines de vacances

•Objectif
•Du CAP au BTS…aux grandes 
écoles

Conditions

• Avoir entre 16 et 25 ans (ou 
15 ans et sortir d’une classe 
de 3e)

• Choisir sa profession /      
formation

• Trouver un employeur

• Signer un contrat

Lieu
Alternance entre l’entreprise 
et le Centre de Formation 
d’Apprentis (CFA)

Durée

2 ans ou 3 ans


